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ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
WASHINGTON, D.C.
BUREAU DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de m’adresser à Votre Excellence pour traiter de la résolution de l’Assemblée générale AG/RES. 2118 (XXV-O/05) «Lutte contre le délit de la traite des personnes».

Au paragraphe 6 de cette résolution, l’Assemblée générale demande que le Conseil permanent lui fasse rapport, lors de sa Trente-sixième Session ordinaire, sur la mise en œuvre des mandats qui y sont émis, et de présenter également un rapport à la prochaine réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-VI)

Dans cette perspective, au titre du rapport qu’adressera le Conseil permanent à l’Assemblée générale, je prends plaisir à vous faire parvenir un document qui décrit les activités menées par le Secrétariat pour aider les États membres à lutter contre la traite des personnes dans le Continent américain. 


Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute considération.
José Miguel Insulza
Son Excellence
Monsieur l’Ambassadeur Ellsworth I.A. John
Représentant permanent de Saint-Vincent-et-Grenadines près
  l’Organisation des États Américains
Président du Conseil permanent
Washington, D.C.
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RAPPORT ANNUEL SUR LES ACTIVITÉS RÉALISÉES
PAR LA SECTION DE LUTTE CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES
DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

Avril 2005-mars 2006

RAPPORT ANNUEL SUR LES ACTIVITÉS RÉALISÉES

PAR LA SECTION DE LUTTE CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES

DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

Avril 2005-mars 2006


Ces dernières années, la Commission interaméricaine des femmes (CIM), en dépit des maigres ressources économiques dont elle dispose, a déployé des efforts considérables en matière de recherche et de formation pour lutter contre la traite des personnes, des adolescents et des enfants. Cette initiative a débuté en 1999, avec la mise en route du projet de recherche intitulé Traite des femmes et des enfants à des fins d’exploitation sexuelle dans les Amériques, qui a donné une vue d’ensemble de la situation en matière de traite des personnes dans les Amériques et formulé des recommandations afin d’éliminer ce fléau. Suite à ces travaux de la CIM, et grâce à l’appui financier du Gouvernement des États-Unis, l’Unité de lutte contre ce délit a été créée au sein de la CIM. Cette section est chargée de coordonner, au sein de l’OEA,  toutes les activités destinées à combattre la traite des personnes. 


Conformément à la résolution AG/RES. 2118 (XXXV-O/05) « Lutte contre le délit de la traite des personnes », adoptée par l’Assemblée générale et à la résolution de la CIM, CIM/RES.225 (XXXI-O/02) « Lutte contre le délit de la traite des personnes », la Section de lutte contre la traite des personnes, qui fait partie de la Commission interaméricaine des femmes, présente ci-dessous son rapport d’activités pour la période comprise entre avril 2005 et mars 2006.


Pendant la période couverte par ce rapport, la CIM et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) ont poursuivi la mise en œuvre de la deuxième étape du projet contre la traite des personnes au Mexique et en Bolivie. De même, afin de sensibiliser le public au fléau que constitue la traite des êtres humains et pour que cette question soit abordée à l’échelon continental, les deux institutions ont organisé des ateliers et des séminaires de formation et de sensibilisation au Belize (en avril), au Pérou (en avril), en Bolivie (en juillet et en octobre), en Équateur (en août), au Guatemala (en septembre et en décembre) et au Mexique (en mars, en mai et en octobre). Ces séminaires étaient destinés à des représentants du gouvernement s’occupant de la question, à des avocats, à des diplomates, à des membres de la police, à des fonctionnaires de l’immigration, à des représentants d’organisations non gouvernementales et des médias, à des adolescents, etc.  Il convient de souligner que, toujours en exécution du mandat imparti par la résolution AG/RES. 2118 (XXXV-O/05), du 14 au 17 mars 2006, s’est tenue dans l’île de Margarita (République bolivarienne du Venezuela) la «Réunion des autorités nationales en matière de traite des personnes».

BELIZE


L’OEA/CIM, avec la collaboration de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), a organisé les 14 et 15 avril 2005, à Belize, un séminaire de formation de deux jours contre la traite des personnes. du 14 au 17 mars 2006, Soixante personnes, membres du Comité contre la traite des personnes du Belize, du Département des services sociaux, du Département de l’immigration et des services de la nationalité, de la police et de la presse, ainsi que des représentants des missions consulaires et des Ambassades du Mexique, de Chine et des États-Unis y ont participé. L’objectif principal du séminaire était de former les institutions nationales à la problématique de la traite des personnes et de renforcer la coopération entre ces institutions, ce qui incluait également des domaines clés, tels les pratiques optimales en matière d’enquêtes, la traite de ressortissants chinois dans le Continent américain, une table ronde sur le tourisme sexuel et les conséquences psychologiques de la traite des personnes. Ce séminaire de formation a contribué à ce que le public ait davantage conscience du problème que constitue la traite des personnes en général et au niveau national en particulier.

BOLIVIE


Le deuxième séminaire de formation, intitulé « Stratégies contre la traite et le trafic d’enfants, d’adolescents et de femmes » s’est tenu à La Paz, du 13 au 15 juillet 2005. Plus de 120 représentants du gouvernement, des universités et de la presse, des experts de l’OIT et de l’OEA, des experts de la lutte contre la corruption, des fonctionnaires d’institutions  financières régionales, des membres de la société civile de La Paz, de Santa Cruz, de Tarija et de Cochabamba y ont assisté. Les chercheurs Aníbal Alvarado et Erick Roth y ont présenté les résultats de la recherche qu’ils ont menée en Bolivie. 


En octobre, le projet pour la prévention du trafic des femmes et des enfants en Bolivie a été exécuté avec la collaboration de l’Organisation internationale pour les migrations. Dans le cadre de ce projet, une campagne de prévention a été lancée dans les médias, notamment à la télévision et à la radio, pour laquelle des messages publicitaires ont été diffusés en espagnol, en quechua, en aymara et en guarani. 


Du 17 au 21octobre une série de séminaires, qui ont abordé le problème sous des angles différents, a été organisée à Trinidad, à La Paz et à Cochamba. À La Paz, s’est déroulé le séminaire intitulé « Formation des journalistes des différents médias boliviens à la traite des êtres humains. Comment aborder et diffuser la nouvelle tout en respectant les droits des victimes » à l’intention des présentateurs, des journalistes et des propriétaires de médias (presse écrite, radiale et audiovisuelle) qui s’occupent de cette question ou qui ont réalisé des travaux importants sur la problématique de la traite des personnes. À Cochabamba, le séminaire était ciblé sur la prévention de la traite des enfants et des adolescents. Les secteurs les plus représentatifs de la Bolivie, notamment des organisations de jeunes et d’enfants, de même que des responsables locaux, départementaux et nationaux y ont participé. Enfin, à Trinidad, s’est tenu le séminaire « Formation des responsables gouvernementaux et de la société civile à la lutte contre la traite des personnes, en particulier celle des femmes ». Les participants de ce séminaire étaient des responsables départementaux de Beni, Pando et Santa Cruz, des membres des secteurs représentatifs de la société civile et des femmes leaders. 

MEXIQUE


En décembre 2005, s’est tenu à Mexico le séminaire contre la traite des personnes destiné à la presse et au secteur des loisirs. Ce séminaire a aidé les professionnels du secteur des loisirs à prendre conscience de la traite des personnes, et en particulier de la situation des victimes de la traite, afin que les écrivains et les éditeurs puissent incorporer à leurs récits des représentations réalistes de ce fléau. Le résultat visé par cette initiative était de conscientiser le public à ce problème et de susciter davantage de prévention. Plus le secteur des loisirs comprendra la problématique de la traite des personnes et présentera la véritable nature du problème, plus le public sera informé et plus les personnes potentiellement vulnérables à ce délit auront une meilleure connaissance du phénomène. 


Le 1er mars 2006, s’est déroulée à Puebla (Mexique) la réunion intitulée « La traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales », organisée par le Comité exécutif du Réseau des femmes parlementaires des Amériques. La Section de lutte contre la traite des personnes de l’OEA y était représentée par le Directeur des projets, Fernando García Robles, qui a fait une conférence magistrale sur « La traite des personnes, problème transnational ». Cette manifestation a réuni des parlementaires, hommes et femmes, des représentants d’organisations non gouvernementales nationales et internationales, de la communauté internationale et de la société civile en général. La présence de l’OEA à cette réunion s’est avérée très importante car elle y a appris que le projet de décret de loi pour prévenir et sanctionner la traite des personnes est actuellement en cours de révision par les Commissions conjointes de la justice, des droits de la personne et des études législatives du Congrès de la République. 

PÉROU


En janvier 2006, l’OEA/CIM et le Ministère des affaires étrangères du Pérou ont coparrainé un séminaire de formation contre la traite des personnes qui s’est tenu à Lima. Des experts de la Colombie, du Chili, du Paraguay, du Panama, de la République dominicaine et du Japon ont participé à la manifestation, au cours de laquelle ils ont analysé des pratiques optimales et des stratégies en matière de lutte contre la traite des personnes dans le Continent américain. Plus de cent fonctionnaires péruviens, dont des membres du Congrès, de la police, des services de l’immigration, d’ONG et de la presse ainsi que des diplomates ont participé à ce séminaire qui s’est tenu dans le bâtiment principal du Ministère des affaires étrangères. Au Pérou, l’OEA/CIM a également tenu des réunions avec des fonctionnaires du projet « Péruviens disparus » qui utilise la technologie de l’Internet pour créer une base de données qui permettra de retrouver des personnes disparues. L’OEA/CIM collabore avec cette organisation qui a l’intention de présenter ce projet à tous les pays du Continent.

ÉQUATEUR


Les 25 et 26 août 2005, le Gouvernement de l’Équateur et l’OEA ont organisé un séminaire de formation et de sensibilisation à la traite des personnes, qui s’est déroulé au siège de la Cour suprême, à Quito. Les partenaires de l’OEA pour cette manifestation étaient le Ministère des affaires étrangère et le Ministère du travail et de l’emploi de l’Équateur. Les autres sponsors de ce séminaire étaient l’OIT, l’American Bar Association’s Latin America and Caribbean Law Initiative Council et l’Ambassade des États-Unis à Quito. Plus de cent personnes y ont assisté, dont un grand nombre de fonctionnaires gouvernementaux équatoriens. Le séminaire a bénéficié de la participation d’experts de l’Équateur et des États-Unis mais aussi du Panama, du Pérou et de la Colombie. 

GUATEMALA


L’OEA/CIM a fourni des services-conseil à l’Ambassade de Suède, à l’Institut suédois de développement et à l’ONG Casa Alianza pour l’organisation et la réalisation d’un séminaire de formation de deux jours sur la lutte contre la traite des personnes. Ce séminaire a bénéficié de la participation d’experts suédois, de l’Organisation des États Américains, de la Casa Alianza et de la région frontalière entre le Guatemala et le Belize. Les participants étaient des femmes parlementaires des pays d’Amérique centrale, des diplomates, des journalistes, des membres de la police et des services de l’immigration, de la société civile et du service extérieur guatémaltèque. Au cours de la manifestation, le film Lilja-4-ever, qui retrace les injustices endurées par les victimes de la traite des personnes, a été présenté aux participants. Ce film a également été projeté dans des cinémas du Guatemala, dans le cadre de la campagne de sensibilisation à la traite des personnes. 


En décembre 2005, l’OEA a organisé un séminaire de formation et de sensibilisation à la traite des personnes, à Ciudad Guatemala. Ce séminaire a été réalisé et organisé conjointement avec le Ministère des affaires étrangères du Guatemala, avec la collaboration du projet PASCA-USAID. Les participants à ce séminaire étaient des fonctionnaires et des experts en matière de lutte contre la traite des personnes, qui représentaient les gouvernements et des ONG du Belize, d’El Salvador, du Mexique, du Guatemala, de l’Équateur, du Pérou, de la Colombie, du Nicaragua et des États-Unis. Au nombre des participants et des observateurs se trouvaient des membres de la police, des services de l’immigration et des services sociaux, de la presse et des médias ainsi que de la société civile et d’ONG. Ce séminaire de formation avait pour but de faire connaître le délit de traite des personnes perpétré au Guatemala et dans la région et de lui  conférer davantage de visibilité.  

AUTRES ACTIVITÉS ET PROJETS SPÉCIFIQUES

HAÏTI


En Haïti, M. Apollos Laurore a été désigné consultant de l’OEA en matière de traite des personnes. Il travaillera en liaison avec l’Unité de lutte contre la traite des personnes de la Police nationale d´Haïti (PNH), connue sous le nom de Brigade de protection des mineurs (BPM). Le projet de l’OEA, qui vise à appuyer ce pays dans sa lutte contre la traite des êtres humains, bénéficie de l’appui du Ministère des affaires étrangères et du commerce international du Canada. Il contribuera à la formation professionnelle de la police, à contrôler l’utilisation des ressources internationales mises à la disposition de la BPM et à organiser des activités dans ce domaine. D’autre part, le projet de recherche sur la traite des personnes en Haïti a démarré. Cette recherche s’efforcera de déterminer l’impact de la traite des personnes en Haïti, de faire une estimation du nombre de personnes qui sont victimes de la traite des personnes, d’identifier les modes opératoires des trafiquants et les modalités qu’ils utilisent pour exploiter leurs victimes et de fournir des informations sur le contexte opérationnel actuel de la traite des personnes dans le pays, aussi bien à l’échelon national qu’international.

AMÉRIQUE LATINE-JAPON


En septembre dernier, notre consultante, Mme Kaname Tsutsumi, a présenté à Tokio, au Japon, le rapport de l’Organisation des États Américains sur la traite de personnes originaires d’Amérique latine et de la Caraïbe vers le Japon. Ce rapport indique que, chaque année, quelque 1.700 femmes, originaires d’Amérique latine, sont victimes de la traite des personnes au Japon. La plupart d’entre elles sont exploitées sur le marché du commerce sexuel japonais. Les résultats de l’étude reposent sur une analyse des statistiques migratoires et des statistiques criminelles japonaises et montrent que la plupart des victimes sont originaires de la Colombie, de la Bolivie, du Brésil, du Mexique et du Pérou.

VENEZUELA


L’Assemblée générale de l’Organisation, à sa trente-cinquième Session ordinaire, tenue à Fort Lauderdale, a renouvelé, dans sa résolution AG/RES. 2118 (XXXV-O/05) intitulée «  Lutte contre le délit de la traite des personnes », le mandat confié au Conseil permanent de convoquer une réunion des autorités nationales en matière de traite des personnes. Le Conseil permanent de l’OEA, pour sa part, a adopté à sa réunion du 25 août 2005 la résolution CP/RES. 889 (1503/05) intitulée « Convocation de la réunion des autorités nationales en matière de traite des personnes », modifiée lors de ses réunions du 30 novembre 2005 et 24 janvier 2005, qui décidait que cette réunion se tiendrait dans l’île de Margarita (République bolivarienne du Venezuela), du 14 au 17 mars 2006.  À cette réunion de Margarita, ont participé les autorités nationales des États membres, la société civile et des organismes internationaux tels que l’OIM, l’OIT et l’ONUDC. Il s’agissait du premier forum continental dans le cadre duquel les pays des Amériques ont examiné des thèmes concernant la mise en place d’instruments juridiques destinés à lutter contre la traite des personnes, à prévenir ce fléau, à sanctionner les trafiquants, à offrir une protection et une aide aux victimes, à échanger des informations et des données d’expériences et à mettre en place une coopération internationale. Lors de cette réunion, un document contenant les conclusions et les recommandations issues de la manifestation a été élaboré. Il sera présenté à la Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA VI) qui se tiendra du 24 au 26 avril prochain en République dominicaine. 

LANCEMENT DE LA PAGE WEB www.oas.org/atip

À la fin du deuxième semestre 2005, la Section de lutte contre la traite des personnes a lancé sa page web, sur laquelle elle diffusera les programmes exécutés dans ce domaine, les articles de presse, les reportages et les manifestations intéressantes ainsi qu’une liste des informations traitant de cette question transmises par les États membres. En janvier 2006, la version en espagnol de cette page a été mise à la disposition des usagers.

INTERVENTIONS ET EXPOSÉS DANS DES MANIFESTATIONS INTERNATIONALES

· Lors du Séminaire de sensibilisation et de formation à la lutte contre la traite des personnes, tenu à Lima (Pérou), en avril 2005, le Coordinateur de la Section de lutte contre la traite des personnes a présenté un exposé intitulé « La traite des personnes, fléau continental ».

· La Fondation internationale pour la liberté Mario Vargas Llosa a invité le Coordinateur de la Section de lutte contre la traite des personnes à participer au Deuxième Forum atlantique : Europe-Amérique, qui s’est tenu à Madrid, en Espagne, le 13 juillet 2005. Il y a présenté un exposé intitulé « Un nouveau défi : la traite internationale des personnes ».

· Pendant le séminaire de formation qui s’est déroulé à Quito (Équateur), en août 2005, le Coordinateur de la Section de lutte contre la traite des personnes a présenté l’exposé « Les défis rencontrés dans la lutte contre la traite des personnes ».

· Pendant la série de séminaires sur les migrations et la traite internationale des êtres humains, le Fonds des Nations Unies pour la population et l’Université des Nations Unies ont invité le Directeur des projets à présenter un exposé portant sur le thème suivant : La traite des personnes et la criminalité organisée : le cas du Mexique et de la Bolivie, aux Nations Unies, à New York, le 18 octobre 2005. 

· Le Directeur des projets a été invité par les carabiniers du Chili et l’organisation suédoise Save the Children à faire un exposé sur «La traite des personnes dans le Continent américain» au Premier Congrès latino-américain des forces de police pour les personnes disparues, qui s’est tenu à Santiago du Chili, du 19 au 21 octobre 2005. 

· Le Directeur des projets a été invité à participer, grâce à l’appui financier de l’organisation suédoise Save the Children, au lancement du portail électronique du Réseau latino-américain des disparus, à La Paz (Bolivie), le 25 novembre 2005.

· L’organisation suédoise Save the Children et le Réseau latino-américain des disparus ont invité le Directeur des projets à participer à l’élaboration du Plan stratégique 2005-2010 du Centre interaméricain contre les disparitions, l’exploitation et la traite des personnes (CIDETT), à Lima (Pérou), les 2 et 3 février 2006.

· Le Coordinateur de la Section de lutte contre la traite des personnes a fait un exposé intitulé « Aspects du délit de traite des personnes et la situation de ce délit dans le Continent », à la réunion du Comité de lutte contre la criminalité organisée, à Washington, D.C., en février 2006.

· CASALS Internacional et le Réseau des femmes parlementaires ont invité le Directeur des projets à faire un exposé à la Conférence sur la traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, qui s’est tenue à Puebla (Mexique), le 1er mars 2006. L’intervention de M. Fernando García Robles a porté sur la traite des personnes en tant que problème transnational. 

· Le séminaire « Trafic illicite et traite des personnes : la nécessité de légiférer en la matière au Chili » a été organisé à Santiago du Chili, le 30 mars 2006, sous les auspices de l’organisation suédoise Save the Children, de l’Ambassade de Grande-Bretagne au Chili, de l’OIT et de l’ONG Raíces. Le Directeur des projets a été invité à y participer et à y faire un exposé. 

· Le Coordinateur de la Section de lutte contre la traite des personnes a fait un exposé pendant le séminaire de formation, qui s’est tenu à La Paz (Bolivie), le 31mars 2006. Son intervention s’intitulait « Panorama régional en matière de lutte contre la traite des personnes ». 

ACTIVITÉS FUTURES


La Section de lutte contre la traite des personnes continuera d’organiser et de participer aux séminaires qui se tiendront dans les prochains mois. Ils constituent en effet d’excellentes occasions pour une collaboration et des échanges d’informations entre l’OEA, la société civile et les États membres. Nous continuerons également les projets de recherche. Au nombre des projets en cours, il y a le rapport sur la traite des personnes à Porto Rico et sur la traite des ressortissants chinois en Amérique latine ainsi que le projet exécuté par l’OEA avec l’American Bar Association’s Latin America and Caribbean Law Initiative Council, qui vise à mettre en place des mécanismes permettant aux victimes de la traite des personnes en Amérique latine de recevoir une assistance juridique gratuite. 

RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS

· En collaboration avec l’Organisation internationale des migrations (OIM), l’OEA/CIM a réalisé un séminaire de formation contre la traite des personnes au Belize.

· L’OEA/CIM  et le Ministère des affaires étrangères péruvien ont coparrainé un séminaire de formation contre la traite des personnes dans ce pays.

· Deuxième séminaire de formation « Stratégies contre la traite et le trafic des femmes et des enfants », en Bolivie.

· L’OEA/CIM, avec la collaboration de l’OIM, a exécuté le projet visant à prévenir la traite et le trafic des enfants, des adolescents et des femmes, en Bolivie. 

· Une série de trois séminaires contre la traite des personnes à Trinidad, La Paz et Cochabamba, en Bolivie.

· Un séminaire de formation et de sensibilisation à la traite des personnes en Équateur.

· Un projet de recherche sur la traite des personnes originaires d’Amérique latine et de la Caraïbe vers le Japon. 

· En Haïti, la désignation comme consultant de l’OEA de M. Apollos Laurore, qui travaillera en liaison avec l’Unité de lutte contre la traite des personnes de la Police nationale d’Haïti (PNH).

· Le séminaire contre la traite des personnes à l’intention de la presse et du secteur des loisirs, au Mexique.

· En Amérique centrale, l’OEA/CIM a collaboré avec l’Ambassade de Suède, l’Institut suédois et l’ONG Casa Alianza à l’organisation et à la réalisation d’un séminaire de formation ciblé sur la lutte contre la traite des personnes qui s’est tenu au Guatemala. 

· Lancement de la page web de la Section de lutte contre la traite des personnes, www.oas.org/atip
· L’OEA/CIM, avec le soutien de l’USAID et du Ministère des affaires étrangères du Guatemala, a réalisé un séminaire de formation et de sensibilisation à la traite des personnes à Ciudad Guatemala.   
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